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Écrire très lisiblement ! 

NOM  Prénom  

 

Date de naissance  

 

Adresse  

 

Code postal  Ville  

 

e-mail  Tél  
 écrire l'adresse e-mail en majuscules 
 

Formation retenue 
(date) 

1er choix : 2nd choix : 

 Toutes les dates sur www.protectioncivile.org/paris5   

 
Date et signature : 

 

 

Ce formulaire est à retourner accompagné d’un paiement de 70 euros par chèque (à l’ordre 
de Protection Civile de Paris 5) ou espèces, à l’adresse ci-dessous : 

Protection Civile de Paris 5 

Formations premiers secours 

6 rue Larrey 

75005 PARIS 

 
La confirmation de votre inscription vous est adressée par e-mail ou à défaut par téléphone. Vérifiez le 
dossier SPAM ou COURRIER INDESIRABLE de votre messagerie : en fonction de votre 
configuration il est possible que notre confirmation aboutisse dans ce type de dossier 
 
Annulation : Aucune demande de report ne sera acceptée (sauf cas de force majeure) si elle 
est formulée moins de 72 heures avant la formation choisie et confirmée. 

Informations complémentaires : 

 
Le prix de la formation comprend également un manuel illustré qui vous sera remis par le moniteur ainsi 
que l’envoi à votre domicile de l’attestation de formation. 
 
La formation est ouverte à toute personne d’au moins 10 ans. 
 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification relatif à vos 
données personnelles. 

INSCRIPTION SUR UNE SESSION 
DE FORMATION AUX PREMIERS SECOURS PSC1 

Depuis le 1er août 2007 l'AFPS est remplacée par le PSC1 (ces formations sont équivalentes) 


